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1713 September 4 . , Altdorf A

SCHREIBEN VOM [URNER LANDAMMANN] J [OSEF ] A [NTON] PÜNTENER [AN
DEN ZUGER AMMANN BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN]

"Je prens la liberté . . . de vous donner part , que Messieurs [Landam-
mann und Landrat] . . . de suit [ =Schwyz ] ont écrit a ce mien Canton

[gemeint an Landammann und Landrat von Uri ] que Eux et autres Cantons

Cattoliques ont député M. r  le Chanoine e Custos [ des Stiftes Bischofs-

zell , Josef Franz ] Schorno pour se rendre a Rome [ - Gesandtschaft der

V kath . Orte zum Hl . Stuhl - ] 1 a demander a Sa Sainteté [ Papst Cle-

mens XI. ] le secours necessaire . . . [ - Folgen des für die V kath . Orte

unheilvoll ausgegangenen Villmergerkrieges von 1712 - ] . . . désirant

qu ' a cet ’ effect mon Canton [ einer der Vororte der kath . Orte ] voulut

bien convoquer une Diete des 4 . Louables Cantons [ - V kath . Orte ausg.

LU - ] , puisque . . . Lucerne [ der 1 . Vorort der kath . Orte ] avoit refusé

de convoquer une [ diète ] de [ s ] 5 . Cantons [ cath . ] . Mon Canton récrit

en réponse , que ayant aussy resolù , d ' y envoyer pour ses propres Jnte-

rests , et les Communes,· un Député , il attandoit le temps plus propre,

et qui luy sera avisé et marqué , de qui cependant ne laisse pas de

faire des bonnes services a la Cause Commune . Mais comme [ Landammann

und Landrat ] . . . [ du ] Canton d ' ondervalden dessous la selve demandoit

aussy une Diete , pour se conseiller sur les Congiontures présentes , de

la Contagion , de la garde des passages , et concernant la foire de Lu-

gan . . . il convoque la Diete des [ dits ] 4 . Louables Cantons comme Vous

verrés . . . par la lettre de cette supériorité adressé a Votre Louable



Canton [konkret dessen Ammann und Rat gemeint ] . On auroit souhaité , de

la pouvoir mettre a Weggis , mais parce que Messieurs [ Schultheiss und

Rat ] de Lucerne n ' en veulent être , et qu ' a Gersau il n ' y a pas la Com¬

modité , on l ' a remise a la Treib [ - Tagsatzung der IV kath . Orte , V

ausg . LU , vom 12 . September 1713 ; Stadt und Amt Zug war dabei u . a.
2

auch durch Beat Jakob II . Zurlauben vertreten - ] et quand Vous vou-

dres vous y rendre le soir du 11. me  Vous y trouverés bon logement Je

suppose que Vous viendrés par eau [gemeint per Schiff über den Zuger

und alsdann über den Vierwaldstättersee ] , mais quand vous voudriés

venir par terre a Bronnen , je vous enverray notre Barque pour vous

conduire de Bronnen a la Treib faites moy l ' honneur de m ' en avertir

par l ' ordinaire du Jeudy prochain [den 7 . September] , et me marqués

. . . si votre . . . Canton a déjà concouru a la Deputation de la Persone

de . . . Schorno . . . Je vous seray bien obligé de cette Confidence

qu ' elle réponse avés Vous . . . sur ce que je Vous priois je [ l ] a Ein-

sidlen [ - wohl anlässlich einer Wallfahrt - ] de notifier a Soleure

[ - unklar , ob beim franz . Ambassador François - Charles de Vintimille,

Comte du Luc , oder bei Schultheiss und Rat von Solothurn - ] . .. . ".

1 ) s . EA vil 1 , 28 a
2 ) s . ebenda 41 (Nr . 33 ) sowie unbedingt auch AH 77/84 [ Instruktion von

Stadt und Amt Zug ] , ob sich Uri durch Püntener hatte vertreten lassen,
muss angenommen werden , kann aber - hat sich der Abschied doch nicht er¬
halten - nicht mehr festgestellt werden.

Original AH 93,  78 - 79 Blatt 79 leer
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